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Aide-mémoire

C’est le conseiller qui s’occupera des premières démarches légales auprès des différents 
paliers gouvernementaux. C’est pour cette raison que lors de la rencontre pour la          
planification des funérailles, plusieurs informations sont requises.

Renseignements sur le défunt
– Nom de naissance
– Adresse du domicile
– Date et lieu de naissance
– État matrimonial
– Nom du père
– Nom de la mère
– Numéro d’assurance sociale (NAS)
– Numéro d’assurance maladie (si elle n’est pas à l’hôpital)
– Si marié, divorcé, séparé légalement ou conjoint de fait, date requise
Ces mêmes informations précédentes sont nécessaires pour le conjoint.

Autres informations pouvant être nécessaires concernant le défunt
– Si permis d’armes à feu (numéro)
– Si permis de conduire (numéro)
– Si bénéficiaire d’une prestation de la CSST (numéro du dossier)

Pour l’avis de décès
– Photo qui représente bien l’être cher
– Nom des parents, enfants, petits-enfants, arrière-petits-enfants, frères, sœurs,
   beaux-frères et belles-sœurs.

Si nous exposons le corps
– Vêtements et sous-vêtements
– Lunettes et prothèses dentaires (s’il y a lieu)
– Chapelet et bijoux (si désiré)


